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Le BAC a des centres d’information aux consommateurs dans tous ses bureaux régionaux pour 

répondre à des questions précises concernant l’assurance de dommages. 

Vous pouvez nous joindre à ibc.ca ou à l’un des bureaux ci-dessous. Si les agents d’information 

de ces centres ne connaissent pas la réponse à votre question précise, ils vous indiqueront à qui 

vous pouvez vous adresser. N’hésitez pas à les appeler. Pour des renseignements concernant 

votre contrat d’assurance, veuillez communiquer avec votre représentant d’assurance.

Bureaux et centres 

d’information aux 

consommateurs du BAC

Colombie-Britannique, 
Saskatchewan et Manitoba Alberta et région du Nord 
510, rue Burrard, bureau 1010
Vancouver, C.-B. V6C 3A8
Tél. : 604-684-3635 
Téléc. : 604-684-6235

Information aux consommateurs :
Sans frais : 1-877-772-3777, poste 222 
(C.-B., Saskatchewan et Manitoba seulement)
Heures : L-V de 9 h à 16 h

10104 – 103 AVE., bureau 2603
Edmonton, Alberta T5J 0H8
Tél. : 780-423-2212 
Téléc. : 780-423-4796

Information aux consommateurs :
Sans frais : 1-800-377-6378 
(Alberta et région du Nord seulement)
Heures : L-V de 8 h 30 à 16 h

Ontario Québec
777 rue Bay, bureau 2400 
C.P. 121
Toronto, Ontario M5G 2C8
Tél. : 416-362-2031 
Téléc. : 416-644-4961

Information aux consommateurs :
Tél. : 416-362-9528
Sans frais : 1-800-387-2880
(Ontario seulement)
Heures : L-V de  8 h à 17 h 

800, Place-Victoria, bureau 2410
C.P. 336, Tour de la Bourse
Montréal, Québec H4Z 0A2
Tél. : 514-288-1563 
Téléc. : 514-288-0753

Information aux consommateurs :
Tél. : 514-288-4321
Sans frais : 1-877-288-4321 (Québec seulement)
Heures : L-V de 8 h 30 à 16 h 30

Atlantique 
1969, rue Upper Water, bureau1706
Purdy’s Wharf, Tower II 
Halifax, N.-É.  B3J 3R7
Tél. : 902-429-2730 
Téléc. : 902-420-0157

Information aux consommateurs :
Sans frais : 1-800-565-7189, poste 227 (provinces 
de l’Atlantique seulement)
Heures : L-V de 8 h 30 à 16 h 30

Siège social
777 rue Bay, bureau 2400 
C.P. 121
Toronto, Ontario M5G 2C8
Tél. : 416-362-2031 
Téléc. : 416-361-5952

Services d’information et 
Services d’enquête
2235, av. Sheppard Est
Atria II, bureau 1100 
Toronto, Ontario M2J 5B5
Tél. : 416-445-5912 
Téléc. : 416-449-9357

Ottawa
155, rue Queen, bureau 808
Ottawa, ON K1P 6L1
Tél. : 613-236-5043 
Téléc. : 613-236-5208



2012 Je suis heureux de présenter le septième calendrier annuel du Bureau 

d’assurance du Canada (BAC). Le calendrier du BAC, qui est off ert en 

français et en anglais, sert d’aide-mémoire pour aider les Canadiens à 

poursuivre leurs activités en toute sécurité. 

Chaque année, le BAC reçoit de plus en plus de demandes d’exemplaires 

du calendrier, ce qui souligne pour nous l’importance de notre rôle d’aider les Canadiens à se protéger et 

protéger leurs biens.

Un message sur la sécurité auquel le BAC accorde une très grande priorité vise à rappeler aux gens que 

l’utilisation du téléphone cellulaire et les textos au volant peuvent avoir des conséquences désastreuses. En 

fait, notre industrie a joué un rôle important dans la sensibilisation aux dangers que représentent tous les 

types de distraction au volant. De nos jours, (grâce en partie aux pressions de notre industrie auprès des 

gouvernements pour les inciter à lutter contre la distraction au volant) parler sur un cellulaire ou envoyer 

des textos pendant qu’on est au volant est contraire à la loi dans la plupart des régions du pays. 

Le calendrier de 2012 comporte également des renseignements dont les propriétaires de maison ont 

besoin pour se prémunir contre les dégâts d’eau de plus en plus fréquents en raison de l’augmentation des 

phénomènes météorologiques extrêmes. De récentes données révèlent que les dégâts d’eau sont à eux 

seuls responsables de 1,7 milliard de dollars en sinistres assurés chaque année au Canada.

Le BAC continue d’adopter de nouveaux moyens pour rejoindre les Canadiens avec ses messages sur la 

sécurité. Notre nouveau site de sensibilisation des consommateurs – getintheknow.ibc.ca – affi  che des 

vidéos, des fi ls Twitter et des blogues. Qu’il s’agisse de prévention de la fraude à l’assurance ou de directives 

concernant l’installation d’un clapet antirefoulement au le sous-sol, getintheknow.ibc.ca comprend une 

mine de renseignements utiles et pertinents.

Les compagnies qui assurent votre habitation, votre automobile et votre entreprise souhaitent que ces 

importants messages vous aideront à profi ter de 2012 en toute sécurité.

Cordialement,

Don Forgeron

Un message de 

Don Forgeron

Président et chef de la direction

Bureau d’assurance du Canada
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Vous avez embauché un entrepreneur et choisi vos tuiles, armoires de cuisine et 

accessoires. Mais il y a un autre point important à ajouter sur votre liste de choses à 

faire dans le cadre de vos rénovations. Et c’est même plus important que de décider 

si vous allez peindre les murs en vert mousse ou aubergine. Examinez votre contrat 

d’assurance habitation et appelez votre fournisseur d’assurance.

Vous pourriez avoir une surprise désagréable si votre maison n’était pas assurée 

adéquatement par rapport à ce qu’il en coûterait pour la reconstruire après une 

catastrophe naturelle. Dans un environnement où les phénomènes météorologiques 

extrêmes sont en hausse au pays, il est plus important encore de mettre à jour votre 

contrat d’assurance lorsque vous faites des rénovations. 

En fait, votre contrat exige que vous informiez votre assureur de tout changement 

important avant que les modifi cations soient apportées à votre maison. Même une 

rénovation que vous faites vous-même pourrait aff ecter la valeur de votre maison. Elle 

pourrait par exemple augmenter le risque d’incendie ou de dégâts d’eau. 

Votre représentant d’assurance pourra répondre à vos questions et vous off rir la 

tranquillité d’esprit. En prenant quelques moments pour examiner votre contrat et 

consulter votre courtier ou agent d’assurance vous aurez l’esprit tranquille alors que 

vous mettrez la touche fi nale à vos rénovations de rêve.

évaluation de 
la maison

Mettez à jour votre assurance lorsque vous 
faites des changements à votre maison

Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau
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S A F E T Y  N O T E

fi reworks

S A F E T Y  N O T E

fireworks
vous embauchez un entrepreneur?

Assurez-vous qu’il a une assurance de responsabilité civile des entreprises, 
habituellement dotée d’un plafond de couverture minimum de 1 million de 
dollars. Sinon, vous pourriez être tenu responsable de blessures corporelles 
qui pourraient survenir sur votre propriété ou de dommages aux maisons 
avoisinantes.

Décembre

d l m m j v s

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10
11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

Février

d l m m j v s

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29
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L’augmentation du nombre d’intempéries et de fortes pluies ces dernières années 

signifi e que de plus en plus de gens pourraient avoir une mauvaise surprise - un sous-

sol inondé et de sérieux dommages à leur propriété et biens précieux. 

Pour réduire vos risques, songez à prendre les mesures suivantes :

• Faites installer un clapet antirefoulement 

sous le plancher de votre sous-sol afi n de 

prévenir que les eaux usées du système 

d’égout municipal ne refoulent dans 

votre maison.  

• Si la descente pluviale est branchée au 

système d’égout municipal, débranchez-

la et allongez-la de sorte que l’eau se 

dirige vers une surface perméable loin 

des murs de fondation de votre maison.

• Vérifi ez le nivellement du terrain autour 

de votre maison. Une petite pente à partir 

des murs de fondation aidera à éloigner 

l’eau de votre maison. 

• Réparez le calfeutrage sec ou craqué 

autour des baignoires et remplacez les 

tuyaux fl exibles de machine à laver et de 

lave-vaisselle qui sont craqués. 

dégâts d’eau
Votre maison est-elle protégée?

Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau
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2012Février

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14
SAINT-VALENTIN

15 16 17 18

19 20
JOUR DE LA FAMILLE 

(ALB., SASK., ONT.)

JOURNÉE LOUIS RIEL 

(MAN.)

L’ÎLE EN FÊTE (Î.-P.-É.) 

21 22
MERCREDI DES CENDRES

23 24 25

26 27 28 29

Janvier

d l m m j v s

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30 31

Mars

d l m m j v s

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

êtes-vous couvert? 
Les dommages causés par les 
refoulements d’égout ne sont pas 
automatiquement inclus dans un contrat 
d’assurance habitation. Cette protection 
est quelques fois off erte à titre de garantie 
facultative que vous pouvez souscrire. 
Communiquez avec votre représentant 
d’assurance pour en savoir plus.
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Mars est le mois de prévention de la fraude 

Il est estimé que le crime d’assurance coûte aux Canadiens plusieurs milliards de 

dollars par année en primes d’assurance, soins de santé, services d’urgence et frais 

juridiques. Dans certains cas, la fraude est le travail de groupes organisés ou de gangs 

qui orchestrent des collisions truquées ou qui coordonnent le transport à l’étranger 

de véhicules volés.

Voici quelques exemples de signal d’alarme qui pourraient laisser sous-

entendre qu’il s’agit d’une collision truquée :

• Un impact à une vitesse peu élevée, peu 

de dommages aux véhicules impliqués 

et plusieurs occupants dans chaque 

véhicule qui prétendent tous avoir une 

blessure aux tissus mous. 

• Un contrat d’assurance automobile qui a 

été établi récemment. 

• Des descriptions contradictoires 

concernant l’accident par ceux qui étaient 

sur les lieux de l’accident. 

• Une remorqueuse se trouve quasiment 

immédiatement sur le lieu de l’accident. 

• Une personne qui est sur les lieux 

de l’accident suggère un atelier de 

réparation, une clinique ou un autre 

fournisseur de services. 

fraude à 
l’assurance 

Ils trichent, on paie
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Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau
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1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11
DÉBUT DE L’HEURE 

AVANCÉE
(N’oubliez pas de vérifi er 

chaque détecteur de fumée 

et d’en remplacer la pile.)

12 13 14 15 16 17
SAINT-PATRICK 

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

Mars
Février

d l m m j v s

1 2 3 4
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12 13 14 15 16 17 18
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Avril

d l m m j v s

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

4 5 6

vous pouvez nous aider!

Prenez le temps de signaler le crime. Appelez la ligne anti-fraude 

au 1-866-422-4331 ou parcourez ibc.ca pour fournir des 

renseignements confi dentiels.
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Les barils d’eaux pluviales sont de retour et pour d’excellentes raisons. Ils aident à 

innover dans la lutte contre la double menace que sont les pluies de plus en plus 

intenses et les systèmes d’égouts surchargés. 

Une recherche menée par le BAC révèle que l’utilisation collective de barils d’eaux 

pluviales est un moyen simple, peu dispendieux et effi  cace d’alléger le fardeau de 

l’infrastructure municipale. Le modeste baril d’eaux pluviales peut réduire la quantité 

d’eau qui se dirige directement dans les drains d’égout à partir de surfaces dures 

notamment les trottoirs ou l’asphalte après de fortes pluies et peuvent prévenir les 

refoulements d’égout dispendieux. 

Pour le propriétaire d’habitation, les avantages de l’installation et de 

l’utilisation appropriées d’un baril d’eaux pluviales comprennent :

• Une réduction du risque que les eaux de 

surface s’infi ltrent dans votre maison.

• Une diminution de votre utilisation d’eau 

et une réduction de votre facture d’eau.

• Une réduction de la demande d’eaux 

traitées par la municipalité.

• Une diminution des incidents de 

refoulements d’égout dans votre 

collectivité.

• Une source d’eau non chlorée prête pour 

arroser votre pelouse et votre jardin.

barils d’eaux 
pluviales

Une bonne vieille solution à un 
problème contemporain
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Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau
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1 2 3 4 5 6

VENDREDI SAINT

7
PESSAH

8
PÂQUES

9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22
JOUR DE LA TERRE 

23 24 25 26 27 28

29 30

Avril
Mars

d l m m j v s

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

Mai

d l m m j v s

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

il faut une collectivité
Un baril d’eaux pluviales à lui seul off re des avantages au 
propriétaire mais il n’aura pas un impact immense sur le système 
d’égout local. Alors, parlez-en à vos voisins et agissez ensemble!
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For more information: getintheknow.ibc.ca     |     ibc.cagetprepared.gc.ca     |     publicsafety.gc.ca
Follow us on Twitter @InsuranceBureau

D’après Sécurité publique Canada, les particuliers et les familles devraient être prêts à 

s’autosuffi  re pendant les 72 heures suivant une catastrophe naturelle, permettant ainsi 

aux secouristes d’aider ceux qui sont dans les situations les plus précaires. 

Voici ce qu’il faut faire pour être prêt :

1re étape : Préparez un plan d’urgence

Votre plan devrait comprendre les points pertinents, notamment :

• Une évacuation sécuritaire de votre 

maison et de votre quartier 

• Des lieux de rencontre pour réunir les 

membres de votre famille 

• Désignez une personne pour amener vos 

enfants si nécessaire 

• Les coordonnées de personnes à 

contacter

• Des renseignements sur la santé et 

l’assurance  

• Des endroits pour loger votre animal de 

compagnie 

• Les risques de votre région 

• L’emplacement de votre extincteur, des 

conduites d’eau, du panneau électrique, 

de l’alimentation en gaz et du drain de sol. 

2e étape : Préparez une trousse d’urgence 

Préparez une trousse pour couvrir les besoins spécifi ques de votre famille, y 

compris les éléments de base suivants :

• Lampe de poche, piles, radio-transistors, 

trousse de premiers soins

• Provision de 3 jours d’eau embouteillée et 

d’aliments non périssables par personne 

et animal de compagnie

• Articles d’hygiène personnelle, 

médicaments d’ordonnance, lunettes, 

couvertures, serviettes de bain

• Argent comptant, clés supplémentaires 

pour la voiture et la maison, photocopies 

de documents juridiques et personnels, y 

compris votre contrat d’assurance

préparation aux 

situations d’urgence

Votre famille pourrait-elle survivre aux 72 
heures suivant une catastrophe naturelle?  
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Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau
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6
SEMAINE DE LA 

SÉCURITÉ CIVILE

7 8 9 10 11 12

13
FÊTE DES MÈRES 

14 15 16 17 18 19

20 21
FÊTE DE LA REINE 

(JOURNÉE NATIONALE 

DES PATRIOTES – QC)

22 23 24 25 26

27 28 29 30 31

Mai
Avril

d l m m j v s

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

Juin

d l m m j v s

1 2
3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

un conseil
Examinez votre plan et votre trousse d’urgence chaque année pour vous assurer qu’ils sont à jour et couvrent les besoins de chaque membre de votre ménage.



2012

Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau

S
o

u
rc

e
s 

: C
o

n
se

il 
ca

n
a

d
ie

n
 d

e
 la

 s
é

cu
ri

té
 : 

sa
fe

ty
-c

o
u

n
ci

l.o
rg

C
ro

ix
-r

o
u

g
e

 c
a

n
a

d
ie

n
n

e
 : 

cr
o

ix
ro

u
g

e
.c

a

Avant de vous rendre à la piscine cet été, rappelez-vous que la noyade se classe au 

deuxième rang des décès évitables chez les enfants de moins de 10 ans. Selon le 

Conseil canadien de la sécurité, chaque année, près de 500 Canadiens perdent la vie en 

raison d’incidents reliés à l’eau. Les enfants de moins de cinq ans sont le plus à risque et 

6 % des décès par noyade surviennent dans des piscines privées.

Pour réduire le risque de tragédie, suivez ces directives de la Croix-

rouge canadienne :

• Communiquez à vos invités les règles 

concernant votre piscine. 

• Ne laissez jamais les enfants et jeunes 

adolescents sans surveillance.

• Utilisez des vêtements de fl ottaison 

individuels, et non pas des jouets 

gonfl ables.

• Personne ne devrait plonger dans une 

piscine hors-terre. 

• Ne portez pas de bouche-oreilles; ils 

peuvent ajouter une pression dangereuse 

lorsque vous êtes sous l’eau. 

• Gardez l’équipement de sécurité à portée 

de la main. 

• Alcool et piscine ne font pas bon ménage. 

sécurité 
nautique

Les piscines fournissent des heures de 
plaisir estival à toute la famille
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17
FÊTE DES PÈRES 
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24
SAINT-JEAN-BAPTISTE 

(QC)
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Juin
Mai

d l m m j v s
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20 21 22 23 24 25 26
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Juillet

d l m m j v s

1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30 31

3333 4 5

clôturez-la
Empêcher l’accès à votre piscine peut sauver une vie. 

Assurez-vous que la clôture autour de votre piscine est 

conforme aux exigences de votre municipalité en matière 

de hauteur et de sécurité. 
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Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau

S
o

u
rc

e
s 

: V
ir

g
in

ia
 T

e
ch

 –
 c

o
m

p
le

te
 s

o
u

rc
e

 t
o

 f
o

llo
w

Tr
a

n
sp

o
rt

s 
C

a
n

a
d

a
 : 

tc
.g

c.
ca

S
u

iv
e

z-
n

o
u

s 
su

r 
Tw

it
te

r@
In

su
ra

n
ce

 B
u

re
a

u

La liste de distractions au volant s’allonge de plus en plus, surtout en raison de la 

technologie. De nos jours, l’envoi de textos suit de près la conduite avec facultés aff aiblies 

en tant que cause principale de décès dans des accidents d’auto chez les jeunes. 

Si vous envoyez des textos - plus de 50 % des jeunes admettent le faire - songez 

à ce qui suit :

• Vous courez 23 fois plus de risques 

d’avoir un accident qu’un conducteur 

non distrait.

• Vous enfreignez la loi. Dans la plupart 

des régions du Canada, il est illégal de 

parler au téléphone cellulaire (qui n’est 

pas en mode mains libres) ou d’envoyer 

des textos pendant qu’on est au volant.

• Une étude a démontré que près de 

80 % des accidents et 65 % des quasi-

accidents sont liés à un manque 

d’attention de la part du conducteur 

dans les trois secondes précédant 

l’incident. 

Évitez de faire partie de ces statistiques. Soyez attentif à la route et fermez votre 

appareil portatif lorsque vous conduisez.

distraction 
au volant

Envoyez un texto pendant que vous 
conduisez et vous pourriez arriver mort
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1
FÊTE DU CANADA
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21
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Juillet
Juin
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Août 

d l m m j v s

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

réveillez-vous 

Conduire alors que vous êtes somnolent, plus particulièrement 
tard en soirée et au lever du jour, augmente le risque d’avoir 
un « microsommeil » et de perdre le contrôle de votre véhicule.
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Pour un complément d’information : getintheknow.ibc.ca     |     ibc.caSuivez-nous sur Twitter@Insurance Bureau

Au cours des 30 dernières années, le monde a connu une augmentation alarmante 

de phénomènes météorologiques extrêmes et le Canada ne fait pas exception. Ces 

événements causent d’énormes pertes fi nancières, matérielles et émotives aux 

particuliers et aux collectivités. 

Exemples de sinistres assurés causés par des phénomènes 

météorologiques extrêmes

Événement Province Année Pertes assurées 

estimées (coût des 

sinistres)

Feux de forêt C.-B. 2003 225 millions $

Inondations Peterborough, ON 2004 97 millions $

Pluies abondantes Toronto, ON 2005 642 millions $

Pluies abondantes Alberta 2009 355 millions $

Tornade Vaughan, ON 2009 87 millions $

Tempête de pluie et de grêle Calgary, AB 2010 500 millions $

Orages Leamington, ON 2010 120 millions $ 

Tornade Goderich, ON 2011 75 millions $

Ouragan Igor Terre-Neuve-et-Labrador 2011 65 millions $

phénomènes 
météorologiques 

extrêmes
Les phénomènes météorologiques extrêmes ont 

un impact grandissant sur les Canadiens 
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êtes-vous couvert?
Les contrats de propriétaires occupants et de locataires prévoient souvent 

une aide fi nancière pour les frais de subsistance si votre maison est rendue 

inhabitable en raison d’une tempête. Communiquez avec votre représentant 

d’assurance le plus tôt possible pour discuter de protection, franchises et pour 

déclarer des dommages subis.
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Septembre marque la rentrée scolaire pour des millions d’enfants au pays. Avant 

que ne se fasse entendre la cloche de l’école, les parents devraient revoir avec leurs 

enfants la sécurité en autobus scolaire. Tous les conducteurs devraient réfl échir à leurs 

habitudes de conduite et garder un œil sur les tout-petits qui s’amusent autour.

Transports Canada recommande de suivre les conseils de sécurité suivants :

Monter à bord de l’autobus :

• Soyez à l’arrêt de l’autobus scolaire à 

temps - au moins cinq minutes avant 

l’arrivée de l’autobus.

• Attendez l’autobus dans un endroit 

sécuritaire, loin du bord de la route.

• Ne traversez la rue que lorsque vous 

êtes à une intersection.

• N’oubliez pas de regarder à gauche 

d’abord, à droite ensuite et fi nalement 

à gauche une dernière fois avant de 

traverser la rue.

• Reculez pour être à au moins cinq pas 

de la route lorsque l’autobus scolaire 

approche.

Descendre de l’autobus :

• Évitez de rester dans les 3 zones de 

dangers - l’avant, les côtés et l’arrière 

de l’autobus - marchez à au moins trois 

mètres (10 pieds) de l’autobus. 

• Traversez toujours devant l’autobus 

scolaire, mais seulement après être 

certain que le chauff eur vous a vu.

• Si vous échappez quelque chose 

près de l’autobus, n’essayez pas de 

le ramasser. Demandez au chauff eur 

d’autobus ou à un autre adulte de le 

faire pour vous.

sécurité en 
autobus scolaire

Les autobus jaunes sont de retour sur la route 
ce mois-ci, remplis de précieux passagers
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conducteurs soyez vigilants
Les automobilistes voyageant dans les deux directions 
doivent s’immobiliser lorsqu’ils approchent d’un autobus 
scolaire immobilisé et lorsque ses feux rouges clignotent.
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Soixante-treize pour cent de ces décès surviennent dans des résidences privées, 

selon Prévention des incendies du Canada. La Semaine de prévention des incendies 

se déroule du 7 au 13 octobre. Assurez-vous que votre famille et votre maison sont 

protégées en suivant les conseils ci-dessous.

Conseils sur la sécurité incendie :

• Vérifi ez les détecteurs de fumée et les 

extincteurs au moins une fois par mois.

• Installez des détecteurs de fumée à 

chaque étage de votre maison, plus 

particulièrement à l’extérieur des 

chambres à coucher.

• Remplacez les piles des détecteurs de 

fumée lors du changement d’heure au 

printemps et à l’automne et n’utilisez 

jamais de piles rechargeables.

• Soyez prudent avec l’électricité et les 

rallonges électriques. Restreignez le 

nombre d’appareils qui sont branchés 

dans une seule prise.

• Soyez prudent lorsque vous cuisinez! 

Tenez les enfants éloignés des appareils 

qui dégagent de la chaleur, utilisez les 

éléments du fonds sur la cuisinière si 

possible et tournez les poignées de 

casserole vers l’intérieur pour éviter les 

accidents.

• Préparez un plan d’évacuation en 

cas d’incendie et faites un exercice 

d’évacuation avec votre famille. 

sécurité 
incendie

Chaque semaine, huit Canadiens décèdent 
de blessures reliées à un incendie



dim lun mar mer jeu ven sam

2012
1 2 3 4 5 6

7 8
ACTION DE GRÂCES 

9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31
HALLOWEEN

Octobre
Septembre

d l m m j v s

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28 29
30

Novembre

d l m m j v s

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30

sécurité à l’halloween
Évitez les brûlures lorsque vous passez 
l’Halloween. Assurez-vous que le costume de 
votre enfant est fait de tissu ignifuge. Utilisez 
des lampes de poche au lieu de chandelles 
dans les lanternes et enseignez aux enfants 
le procédé « s’arrêter, se laisser tomber et se 
rouler » si leurs vêtements prennent en feu.
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conduite 
hivernale

Chaque hiver, les tempêtes aff ectent nos 
routes, véhicules et conducteurs
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Lorsqu’il y a une tempête de neige, de la pluie verglaçante, des amas de neige ou des 

voiles blancs, la meilleure stratégie à adopter en matière de sécurité est de ne pas sortir. 

Mais si ce n’est pas possible de rester à la maison ou si vous êtes pris dans une tempête 

soudaine, voici certaines mesures que vous pouvez prendre pour éviter les problèmes :

Avant de prendre la route :

• N’attendez pas la première neige - 

préparez votre véhicule en fonction de 

l’hiver dès l’automne. 

• Posez quatre pneus d’hiver assortis. 

• Préparez une trousse d’urgence 

• Apprenez les techniques de conduite 

hivernale et mettez-les en pratique avant 

d’en avoir besoin. 

• Planifi ez votre voyage et vérifi ez les 

conditions de la route et de la météo. 

• Enlevez la neige qui est sur votre 

véhicule avant de commencer à 

conduire.

• Prévoyez du temps supplémentaire les 

jours de mauvais temps. 

• Ayez avec vous un téléphone cellulaire 

dont la pile est chargée à fond. 

Sur la route :

• Évitez d’utiliser le régulateur de vitesse 

automatique lorsque la chaussée est 

glissante. 

• RALENTISSEZ et BOUCLEZ votre ceinture 

de sécurité. 
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méfi ez-vous de la glace noire
La neige et la glace rendent la chaussée plus glissante à 0°C qu’à -20°C 
ou à une température inférieure. Lorsque la température varie entre 
+4°C et -4°C, méfi ez-vous de la glace noire, plus particulièrement 
dans les sections ombragées de la route, sur les ponts et les passages 
supérieurs. 
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sécurité au 
temps des fêtes

Faites de la sécurité une 
tradition des Fêtes 

Certaines traditions que nous chérissons à l’occasion des Fêtes peuvent également 

présenter des dangers. Voici quelques conseils pour faire en sorte que vous passiez un 

joyeux Temps des Fêtes.

Service d’incendie :

• Faites nettoyer et inspecter la 

cheminée au moins une fois par an. 

• Faites brûler du bois dur, qui laisse 

moins de créosote (un résidu 

infl ammable) dans la cheminée.

• Assurez-vous que le feu est éteint avant 

d’aller au lit ou de quitter la pièce.

• Éloignez les enfants des foyers à gaz. 

• Ne laissez jamais des chandelles 

allumées sans surveillance. Laissez 

hors de la portée des enfants et des 

animaux, les décorations d’arbre de 

Noël et le papier d’emballage.

Arbres et lumières :

• Si vous avez un arbre naturel, arrosez-le 

tous les jours pour éviter qu’il soit sec, 

un risque d’incendie.

• Placez l’arbre loin des conduits 

d’aération, d’un radiateur, d’un poêle, 

d’un foyer ou de chandelles allumées.

• Gardez les décorations en métal - qui 

peuvent contenir du plomb - loin des 

jeunes enfants. 

• Enlevez l’arbre tout de suite après 

les Fêtes ou dès que les aiguilles 

commencent à tomber afi n d’éviter un 

incendie.

• Assurez-vous d’utiliser des lumières 

d’intérieur dans votre maison et des 

lumières extérieures pour l’extérieur de 

la maison.

• N’utilisez que des lumières 

homologuées par un organisme 

reconnu comme CSA, ULC ou C-UL.
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soyez un hôte sensé 

Assurez-vous que vos invités ne prennent pas le volant s’ils ont 

consommé de l’alcool – fournissez-leur un conducteur désigné, 

appelez-leur un taxi ou invitez-les à rester pour la nuit.






